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LA SOLUTION DES MARCHÉS DE SUBSTITUTION EN CAS DE PROBLÈME AVEC SON

PRESTATAIRE : 

Inertie, manquements ou mauvaise foi du 
prestataire entravant l’exécution du marché 

public ?

Est-ce que la faute est d’une 
gravité suffisante ?

Poursuite du marché public 
par le titulaire initial

Substitution avec résiliation 
du marché initial

* Substitution sans résiliation 
préalable du marché initial

Oui

Poursuite du marché public par le 
titulaire de substitution, aux frais et 

risques du titulaire initial

Est-ce les exigences ont été pu 
être respectées par le titulaire 

de substitution ?

Charge supportée par le 
titulaire initial

Oui ou Non

* L’acheteur public peut avoir recours au marché de substitution même en l’absence de toute
stipulation au contrat le prévoyant et sans résiliation nécessaire préalable puisqu’il s’agit
d’une règle générale d’ordre public.
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